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1.  Buts 

a)  Selon décision du Conseil municipal du 18 mai 2009, le présent Règlement 
régit les modalités de mise en oeuvre des "chèques-famille" dès la rentrée 
scolaire 2009/2010. 

b)  Les chèques-famille sont une mesure mise en place par la Commune de 
Collombey-Muraz dans le cadre de l’aide à la famille. Il s’agit d’un élément de 
la politique en faveur du développement harmonieux de la jeunesse. 

2.  Bénéficiaires 

a)  Bénéficient, l’ensemble des enfants de la naissance jusqu’à la fin de la 
scolarité obligatoire domiciliés sur le territoire communal entre le 30 juin et le 
30 septembre de chaque année selon le registre du contrôle des habitants. 

b)  Les enfants nés ou arrivés après le 30 septembre ne bénéficient pas de cette 
mesure pour l’année scolaire en cours. 

3.  Prestations offertes 

a)  La famille reçoit pour chacun de ses enfants bénéficiaires des chèques d’une 
valeur déterminée annuellement par le Conseil municipal : 

• au courant du mois de juillet pour les enfants domiciliés sur le territoire 
communal au 30 juin  

• au courant du mois d’octobre pour les enfants nés ou arrivés sur le 
territoire communal entre le 1er juillet et le 30 septembre 

En cas de situation financière difficile de la Commune, cette action peut être 
suspendue ou supprimée. 

b)  Les chèques sont attribués comme suit : 

b1)  pour les enfants de la naissance à 4 ans, respectivement jusqu’à l’âge 
d’entrée en 1ère enfantine : 

1 chèque « petit enfant » partagé en 2 coupons de valeur égale à faire 
valoir auprès des commerces de la Commune participant à l'opération 
(selon liste officielle) 

b2) pour les enfants dès la 1ère enfantine jusqu’à la fin de la scolarité 
obligatoire : 

1 chèque partagé en 2 coupons de valeur égale comme suit : 

- 1 chèque "rentrée scolaire" à faire valoir sur tout achat auprès des 
commerces de la Commune participant à l’opération (selon liste 
officielle) 

- 1 chèque "sport et culture" à faire valoir sur la cotisation annuelle 
des sociétés / associations / institutions / clubs sportifs ou culturels 
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locaux ou pour des frais inhérents à un abonnement de ski annuel  
ainsi que pour des cours d’une durée équivalente à la période 
scolaire auprès de formateurs ainsi que de professeurs qualifiés 
dans leur domaine d’activités ou de sociétés non représentées sur 
le territoire communal participant à l’opération. (selon liste officielle)  

L’exercice de l’activité ne doit pas s’étendre en dehors du 
périmètre des communes de la région OIDC  

Communes valaisannes :  

 Champéry – Collombey-Muraz – Evionnaz – Massongex – Mex – 
Monthey – Port-Valais – Saint-Gingolph – Saint-Maurice – 
Troistorrents – Val d’Illiez – Vérossaz – Vionnaz – Vouvry 

Communes vaudoises :  

 Aigle – Bex – Chessel – Corbeyrier – Gryon – Lavey/Morcles – Leysin 
– Noville – Ollon – Ormont-Dessous – Ormont-Dessus – Rennaz – 
Roche – Villeneuve – Yvorne 

c)  La validité des chèques court dès leur date d’émission jusqu’au 30 juin  de 
l’année suivante. 

d)  Les chèques sont libellés au nom de l’autorité parentale et de l’enfant. 

e)  En cas de perte, les chèques ne sont pas remplacés. 

4.  Emission et expédition des chèques 

a)  Les chèques sont imprimés de manière sécurisée ; ils sont annexés à la 
correspondance explicative adressée à l’autorité parentale de chaque enfant. 
Cette correspondance décrit les modalités d’utilisation et la validité des 
chèques. 

b)  L’administration communale émet et tient à jour le fichier des bénéficiaires sur 
la base du registre du contrôle des habitants. 

5.  Modalités d’utilisation des chèques "petit enfa nt" et "rentrée scolaire" 

a)  Les chèques "petit enfant" et "rentrée scolaire" peuvent être utilisés auprès de 
l’ensemble des commerces figurant sur la liste officielle. 

Une correspondance est adressée aux commerces pour inscription. 

b)  Les chèques ne peuvent être fractionnés, ni remboursés. 

c)  Les commerces adressent les chèques estampillés de leur raison sociale à la 
caisse municipale pour remboursement. Le virement sera effectué dans les 
meilleurs délais. 
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Au plus tard pour le 15 juillet  de l’année suivante, les commerces doivent 
adresser le solde des chèques à la caisse municipale pour remboursement. 

d)  L’encaissement des chèques peut faire l'objet d'un contrôle d’identité par le 
commerçant. 

6.  Modalités d’utilisation des chèques "sport et c ulture" 

a)  Les chèques "sport et culture" peuvent être utilisés auprès de l’ensemble des 
sociétés / associations / institutions / clubs sportifs et culturels locaux ou pour 
des frais inhérents à un abonnement de ski annuel ainsi que pour des cours 
d’une durée équivalente à la période scolaire auprès de professeurs qualifiés 
dans leur domaine d’activités figurant sur la liste officielle 

 Une correspondance est adressée aux sociétés / associations / institutions / 
clubs sportifs ou culturels actifs sur le territoire communal pour inscription. 

 Les sociétés / associations / institutions/ clubs sportifs et culturels ou les 
professeurs qualifiés dans leur domaine d’activités et actifs sur le territoire 
OIDC (hors territoire communal) peuvent s’inscrire pour participer à l’opération. 
Ils ne reçoivent aucun courrier. 

b)  Les chèques ne peuvent être fractionnés, ni remboursés. 

c)  Les  professeurs / sociétés / associations / institutions / clubs sportifs et 
culturels adressent les chèques estampillés de leur raison sociale à la caisse 
municipale pour remboursement. Le virement sera effectué dans les meilleurs 
délais. 

Au plus tard pour le 15 juillet  de l’année suivante, les professeurs / sociétés / 
associations / institutions/ clubs sportifs ou culturels doivent adresser le solde 
des chèques à la caisse municipale pour remboursement.  

d)  L’encaissement des chèques par les sociétés / associations / institutions / 
clubs sportifs ou culturels sportifs et culturels doit être validé par la signature 
d’un membre des organes dirigeants au dos du chèque. Le professeur privé 
doit dater et signer le chèque au dos. 

e)  Lors du bouclement des comptes, les instances dirigeantes des sociétés / 
associations / institutions / clubs sportifs ou culturels participant à l’opération 
attestent que les chèques encaissés ont été utilisés pour des cotisations ou 
des actions en faveur d’enfants membres du club. Une liste des membres 
jeunesse devra également être adressée à la Commune. 

7.  Contrôle de l’encaissement des chèques 

La caisse municipale est chargée de contrôler les montants versés. 

8. Exceptions 

Pour les cas particuliers, non prévus dans le présent règlement, les décisions 
sont de la compétence du Conseil Municipal. 
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9. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par le Conseil 
d’Etat 

Il a été : 

- Approuvé par le Conseil Municipal en séance du 18 mai 2009 
- Approuvé par l’Assemblée Primaire le 22 juin 2009 
- Approuvé par le Conseil d’Etat du Canton du Valais le 12 août 2009 

 

AU NOM DE L’ASSEMBLEE PRIMAIRE 
COMMUNE DE COLLOMBEY-MURAZ 

 

LA PRESIDENTE :                                                          LE SECRETAIRE :  
J. Granger                                                                                                                       G. Parvex 

  


